
Décision individuelle
N° 2022-247

Pétitionnaire : société HBG France (marque Hélicoptères de France) 
Adresse :  Siège d’exploitation - Aéropole BP1, 05130 TALLARD
Nature de la demande : survol d’aéronef motorisé à moins de 1000 mètres du sol en cœur de Parc national
Intitulé du projet : Alevinage des lacs d’altitude – Tinée, Vésubie et Gordolasque
Localisation : lacs de Vens, de Marie et lac Fer (communes de St-Etienne-de-Tinée)

lac Nègre, Lac des Bresses inférieur et Lac de Tavels (commune de Valdeblore)
lac de la Fous, Lac Long (commune de Belvédère)
lac Besson inférieur et lacs de Trécolpas (commune de St-Martin-Vésubie)

La directrice de l’Établissement public du Parc national du Mercantour,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.331-4-1, L.331-26, R.331-19-2 et R.331-68,

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié par le décret n°2018-754 du 29 août 2018, notamment ses
articles 3 et 15,

Vu le décret n°2018-754 du 29 août 2018 approuvant la Charte modifiée du Parc national du Mercantour,
notamment les modalités 3 et 29 d'application de la réglementation dans le cœur,

Vu la décision n°2016-01 du 1er janvier 2016, donnant délégation permanente de signature au directeur-
adjoint de l’Établissement public du Parc national du Mercantour,

Vu la décision n°2022-239 du 22 juin 2022 autorisant l’alevinage de certains lacs d’altitude de la Tinée, de la
Vésubie et de la Gordolasque,

Vu la décision n° 2022-242 du 24 juin 2022 autorisant le survol du Parc national pour l’alevinage de certains
lacs d’altitude de la Tinée, de la Vésubie et de la Gordolasque,

Considérant la demande formulée en date du 14 juin 2022 par la Fédération départementale de la pêche
des Alpes-Maritimes, 

Considérant qu'à la date envisagée du survol, les grands rapaces rupestres dont l’Aigle Royal, sont encore
en période de reproduction et qu’il convient à ce titre de les préserver des dérangements anthropiques par
l’intermédiaire de prescriptions spécifiques au plan de vol de l’hélicoptère,

Considérant la  nécessité  d’encadrer  l’activité pour  garantir  son  concours  ou  sa  compatibilité  avec  les
objectifs de protection des patrimoines du cœur et garantir la conservation du caractère de celui-ci,

DÉCIDE
 

 



Article 1 : 
 
L’article 2.2 de l’autorisation n° 2022-242 est modifié comme suit :

« 2.2. Les lieux de dépose autorisés sont les suivants :

- lacs de Vens (supérieur, intermédiaire, inférieur), lacs Marie (petit et grand) et lac Fer 
- lac de la Fous et lac Long de la Gordolasque
- lac Besson grand (inférieur) et lac de Trécolpas
- lac Nègre, lac des Bresses inférieur et lac Tavels »

Article 2 : 

Les autres articles restent inchangés.

À Nice, le 27 juin 2022

        La directrice adjointe
du Parc national du Mercantour

      Sandrine GRANDFILS

Copies : 
- service Connaissance et gestion des patrimoines
- services territoriaux de la Tinée et de la Vésubie

La présente décision peut être contestée par recours gracieux auprès de l’autorité qui la délivre, par envoi recommandé,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également être contestée dans le même délai devant
le Tribunal administratif territorialement compétent.
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